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A   le Fonds des pensions alimentaires pour-
rait connaître, en raison de la pandémie de la COVID-19, 
des manques temporaires de liquidités plus élevés dans le 
cours normal de ses opérations;

A  ’il y a lieu d’augmenter le capital global en 
cours des sommes avancées par le ministre des Finances à 
un montant ne pouvant excéder 45 000 000 $;

A  ’il y a lieu de modifi er le décret numéro 
618-2018 du 16 mai 2018 en conséquence;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Q  le premier alinéa du dispositif du décret numéro 
618-2018 du 16 mai 2018 soit modifi é par le rempla-
cement du montant « 10 000 000 $ » par le montant 
« 45 000 000 $ ».

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72545

Gouvernement du Québec

Décret 492-2020, 29 avril 2020
C  le montant des emprunts que la Société 
des établissements de plein air du Québec peut contrac-
ter sans l’autorisation du gouvernement

A   la Société des établissements de plein 
air du Québec est une compagnie à fonds social dûment 
instituée par l’article 1 de la Loi sur la Société des établis-
sements de plein air du Québec (chapitre S-13.01);

A   le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 28 de cette loi prévoit que la Société des établis-
sements de plein air du Québec ne peut, sans l’autorisation 
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
du montant déterminé par le gouvernement le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés;

A  , conformément au décret numéro 720-93 
du 19 mai 1993, modifi é par le décret numéro 518-2002 
du 1er mai 2002, la Société des établissements de plein 
air du Québec est autorisée à contracter des emprunts 
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours et non 
encore remboursé de 1 000 000 $ et à émettre des billets, 
des acceptations bancaires ou tout autre titre, aux fi ns des 
emprunts eff ectués;

A  ’il y a lieu de déterminer le montant au-delà 
duquel la Société des établissements de plein air du Québec 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, porter le total 
de ses emprunts en cours non encore remboursés;

A  ’il y a lieu de remplacer le décret numéro 
720-93 du 19 mai 1993, modifi é par le décret numéro 518-
2002 du 1er mai 2002;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs :

Q  la Société des établissements de plein air du Québec 
ne puisse, sans l’autorisation du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés;

Q  le présent décret remplace le décret numéro 720-93 
du 19 mai 1993, modifi é par le décret numéro 518-2002 
du 1er mai 2002, sans pour autant aff ecter la validité des 
emprunts conclus sous son autorité avant la date du présent 
décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72546

Gouvernement du Québec

Décret 493-2020, 29 avril 2020
C  l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société des établissements de plein air du Québec

A   la Société des établissements de plein 
air du Québec est une compagnie à fonds social dûment 
instituée par l’article 1 de la Loi sur la Société des établis-
sements de plein air du Québec (chapitre S-13.01);

A   le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 28 de cette loi prévoit que la Société des établis-
sements de plein air du Québec ne peut, sans l’autorisation 
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
du montant déterminé par le gouvernement le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés;

A   conformément au décret numéro 492-
2020 du 29 avril 2020, la Société des établissements de 
plein air du Québec ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte au-delà de 
1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés;
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